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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAUL 

DISTRICT JUDICIAIRE DE JOLIETTE 

 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité 
de Saint-Paul tenue le lundi 22 septembre 2025 à 19 h en la salle des 

délibérations du conseil sise au 10, chemin Delangis, sous la présidence de 
monsieur le maire, Alain Bellemare, et y sont présents formant quorum : 

 Mesdames et Messieurs les conseillers :  Jacinthe Breault 
Marc Pelletier 
Mélanie Desjardins 

Dominique Mondor 
Mannix Marion 

 
M. Miguel C. Rousseau, directeur général et greffier-trésorier et 

Mme Anne-Marie Brochu-Girard, directrice générale adjointe et greffière-
trésorière adjointe, sont aussi présents. 
 

 

 Le directeur général et greffier-trésorier produit l'avis de convocation, lequel 

a été expédié à tous les membres conformément à la Loi. 
 

Les sujets à l'ordre du jour sont les suivants: 
 

1. Rapport ADM-24-2025 Re : Berges de l'Île Vessot - Dissolution des 

copropriétés 
 

2. Rapport ADM-25-2025 Re : Résultats d'ouverture de l'appel d'offres 
AO25-006 - Parc des Tourelles - Phase 2 

 
3. Période de questions 

 

 

Rapport ADM-24-2025 Re : Berges de l'Île Vessot - Dissolution des 

copropriétés 
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 Considérant que la situation particulière vécue par certains citoyens de 
l’avenue du Littoral nécessite une intervention afin d’assurer la sécurité et la 

pérennité des infrastructures desservant la propriété concernée; 
 

 Considérant que la Municipalité n’a pas l’obligation d’assumer de telles 
interventions sur des équipements privés; 

 
 Considérant que le conseil municipal juge toutefois opportun d’apporter 
son soutien dans ce dossier à titre exceptionnel et spécifiquement lié à cette 

situation; 
 

 Considérant que la Municipalité a déjà modifié sa réglementation afin de 
permettre la dissolution de certaines copropriétés, démontrant ainsi sa volonté 

d’adapter ses outils réglementaires pour soutenir une résolution durable de la 

situation; 
 

 Considérant que des vérifications ont été effectuées avec le Service des 
finances de la Municipalité afin d’identifier un mécanisme permettant de réaliser 

les travaux sans que cela entraîne un fardeau financier supplémentaire pour 
l’ensemble des contribuables; 

 
 Sur la proposition de M. Marc Pelletier, il est résolu: 
 

1- Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
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2- Que le conseil autorise la réalisation des travaux de réfection des entrées 

de services et du tuyau se rendant à la propriété concernée, soit les 
adresses suivantes : 

- 605 et 607, place du Ruisselet; 

- 421, 423, 424, 426, 425, 427, 428 et 430, rue des Rapides; 

- 280, 282, 289, 291, 293, 295, 297, 299, 301, 303, 305, 307, 310, 312, 
314, 316, 317 et 319, avenue du Littoral. 

 
3- Que le conseil indique que les sommes nécessaires à la réalisation de ces 

travaux soient prises à même le poste « dépôt des berges de l’île Vessot 2-

3 » conformément aux mécanismes validés avec le Service des finances 
de la Municipalité; 

 
4- Que la Municipalité s’engage à ce que les travaux soient réalisés selon les 

règles de l’art, le code de construction incluant le code de plomberie; 
 
5- Que le conseil mentionne que les travaux soient effectués par une 

entreprise externe sélectionnée conformément aux règles de gestion 
contractuelles de la Municipalité; 

 
6- Que, de plus, le conseil ajoute que la remise en état finale des terrains soit 

le remblai et l'engazonnement seulement; 
 
7- Que le conseil s’engage à analyser les cas d’exception qui nécessiterait 

plus que du remblai et de l’engazonnement; 
 

8- Que le conseil fournisse gratuitement les compteurs d’eau nécessaire à la 
conformité de leur branchement; 

 
9- Que le conseil offre, si nécessaire, un local afin que les résidents concernés 

puissent se rencontrer dans le cadre de ce dossier; 

 
10- Que le branchement des nouvelles conduites à la plomberie privée et que 

tous travaux touchant directement les bâtiments demeurent à la charge 
des propriétaires concernés; 

 
11- Que l’ensemble des autres frais liés aux démarches permettant la 

dissolution des copropriétés soient à la charge des propriétaires 

concernés. 
 

 Monsieur le maire s’est abstenu de voter. 
 

 Adoptée à l'unanimité 
 
 

Rapport ADM-25-2025 Re : Résultats d'ouverture de l'appel d'offres 

AO25-006 - Parc des Tourelles - Phase 2 
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 Considérant qu'à la suite de l’adoption de la résolution portant le 

numéro 2025-0602-248, la Municipalité de Saint-Paul a procédé à un appel 
d'offres public via le Système électronique d'appel d'offres (SEAO) du 

gouvernement du Québec, portant le numéro AO25-006, et ce, pour les travaux 
de conception des plans et devis de la phase 2 du parc des Tourelles, comprenant 

un bâtiment de service, un préau, des surfaces de jeux, des brumisateurs et autres 
éléments; 

 
Considérant la séance d’ouverture de soumissions qui a eu lieu le 

15 septembre 2025, dans le cadre de l’appel d’offres public susmentionné; 

 
Considérant que sept entreprises ont déposé une soumission dans les 

délais requis au plus tard à 10 heures, le 15 septembre 2025; 
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Considérant que le comité de sélection a procédé à l'évaluation des 

soumissions reçues et à l’ouverture des enveloppes de prix des soumissionnaires 
ayant obtenu une évaluation supérieure à 70; 

 
 Sur la proposition de Mme Mélanie Desjardins, il est résolu: 

 
1- Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

 
2- Que le conseil municipal octroie le contrat à la firme Lachance & Associés 

architectes, soumissionnaire conforme ayant reçu le pointage le plus 

élevé, pour l’exécution des travaux de conception des plans et devis de la 
phase 2 du parc des Tourelles, comprenant un bâtiment de service, un 

préau, des surfaces de jeux, des brumisateurs et autres éléments, 
conformément aux documents d’appels d’offres publiés et à la soumission 

déposée, au montant de 379 210,55 $ incluant les taxes; 
 
3- Que la dépense inhérente à la présente résolution soit autorisée 

conditionnellement à l'émission par le greffier-trésorier d'un certificat 
indiquant que la Municipalité dispose des crédits suffisants pour les fins 

auxquelles la dépense est projetée; 
 

4- Que copie conforme de la présente résolution soit transmise à chacun des 
soumissionnaires. 

 

 Monsieur le maire s’est abstenu de voter. 
 

 Adoptée à l'unanimité 
 

 

Période de questions 
 

 

 

Période de questions de 19 h 10 à 19 h 42. 
 
 

 Fin de la séance extraordinaire du 22 septembre 2025 à 19 h 44. 
 

(Signé) Alain Bellemare   Miguel C. Rousseau 
______________________________ 
M. Alain Bellemare 

Maire 

 ________________________________ 
M. Miguel C. Rousseau 

Directeur général et greffier-trésorier 
 

 
 Je, Alain Bellemare, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de 

l'article 142 (2) du Code municipal. 
 

(Signé) Alain Bellemare 
________________________________ 
M. Alain Bellemare 

Maire 

 

 ANNEXE au procès-verbal de la séance ordinaire du 15 septembre 2025. 
 

Certificats de crédits disponibles: 
 
 Résolutions  Certificat 

 2025-0922-389  2025-001029 

 

(Signé)   Miguel C. Rousseau 

 _______________________________________ 
M. Miguel C. Rousseau 
Directeur général et greffier-trésorier 

 


